
   

 

La Ville de Saint-Brice-Sous-Forêt 

Val d’Oise – territoire de 15 182 habitants 

 

Agent de surveillance de la voie publique (H/F)  

 

2 postes permanents à temps complet, recrutement selon conditions statutaires  

Cadre d’emplois catégorie C : adjoint technique territorial 

 
Située à 20 km de Paris, dans le département du Val d’Oise, le territoire de Saint-Brice-Sous-Forêt 

bénéficie d’un cadre de vie harmonieux et paisible. Son dynamisme économique et urbain côtoie une 

nature verdoyante incarnée par la forêt domaniale de Montmorency toute proche. 

 
Placé(e) sous l’autorité du chef de la police municipale, vous assurez la sécurité sur la voie publique en 
faisant appliquer les réglementations. 
 
Missions : 

Surveiller et relever les infractions relatives à l’arrêt et au stationnement : 
- Contrôler l’application du règlement du stationnement, de l’arrêt, du code des assurances… 
- Relever une infraction, la qualifier et rédiger les procès-verbaux 
- Saisir les données informatiques relatives aux amendes forfaitaires 

Assurer la prévention sur la voie publique et aux abords des équipements et lieux publics : 
- Informer préventivement les usagers 
- Sécuriser les abords écoles primaires de la Ville 
- Assurer le passage des piétons près des infrastructures scolaires 

Vos atouts : 

Connaissances théoriques : 
- Code de la route, des assurances et de l’environnement 

Compétences techniques : 
- Maîtrise des techniques de résolution de conflit 
- Qualités rédactionnelles 
- Gestes de premiers secours 
- Logiciels de bureautique et de gestion des amendes forfaitaires 

Aptitudes et comportements relationnels requis pour le poste : 
- Disposer d’un réel sens du dialogue 
- Maîtriser ses émotions en toutes circonstances 
- Rigoureux 

 
Avantages liés au poste : 

Rémunération statutaire, RIFSEEP (IFSE + CIA) 

Mutuelle collective non obligatoire et possibilité d’adhérer à un contrat groupe maintien de salaire 

(titulaire) avec une participation employeur : mutuelle et maintien de salaire 

CNAS  

 

A savoir : 

Travail en extérieur 

Permis B obligatoire 

Temps de travail : 37 hebdomadaires et 12 jours de RTT 

 
Postes à pourvoir rapidement 

Les candidatures (lettre de motivation et CV détaillé) sont à transmettre à 

Monsieur le Maire - Hôtel de Ville – 8 rue Jean-Jacques Rousseau – 95350 SAINT BRICE SOUS FORET 

ou par mail à  : recrutement@saintbrice95.fr 
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